
RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
DE LA MUNICIPALITÉ D’HUBERDEAU 

AU 10 NOVEMBRE 2010 
 
Chers citoyens 
Chères citoyennes, 
 
En vertu de l’article 955 du code municipal, le maire doit présenter son rapport sur la 
situation financière de la municipalité au moins quatre semaines avant l’adoption du 
prochain budget. C’est avec plaisir que je vous transmets les informations suivantes : 
 
États financiers et rapport du vérificateur pour l’ exercice 2009 
 
 
 PRÉVISIONS 

2009 
RÉALISATIONS  

2009 
RÉALISATIONS  

2008 
REVENUS    

Fonctionnement 1 379 476 1 197 230 1 177 998 
Investissement   356 757 129 844 467 106 
TOTAL 1 736 233 1 327 074 1 645 104 

    
Charges de fonctionnement 1 294 278 1 143 595 854 276 
    
Excédent (déficit) de 
l’exercice 

441 955 183 479 790 828 

Moins : revenus 
d’investissement 

 
( 356 757) 

 
(129 844) 

 
(467 106) 

Excédent (déficit ) de 
fonctionnement avant conciliation 
à des fins fiscales 

 
85 198 

 
56 635 

 
323 722 

    
Éléments de conciliation à 
des fins fiscales 

   

Amortissement des 
immobilisations 

  
295 587 

 

Remboursement de la dette à 
long terme 

 
(116 200) 

 
(43 188) 

 
(9 100) 

Affectations    
- Activités d’investissements   (364 242) 
- Excédent (déficit) accumulé 31 003  ( 2 588) 
Autres éléments de 
conciliation 

  
21 230 

 

TOTAL (85 197) 273 629 (375 930) 
    
Excédent (déficit) de 
fonctionnement de 
l’exercice à des fins fiscales 

 
 
 

 
 

327 264 

 
 

(52 208) 
 
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN 2010  
 
AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 

 
• Travaux de réfection sur le chemin Rockway Valley, une subvention de 64 300$, 

échelonnée sur trois ans, a été accordée du Ministère des Transports, dans le cadre 
du programme d’amélioration des chemins municipaux. 

• Travaux de réfection et pavage sur la rue Principale et de la Rivière, une 
subvention  44 300$ a été accordée du Député, M. Sylvain Pagé, dans le cadre du 
programme d’amélioration des chemins municipaux. 

• Travaux de réparation du pavage sur l’ensemble du réseau routier. 
• Installation d’une lumière de rue sur le chemin des Épinettes. 
 
 
 



AMÉNAGEMENT DES TERRAINS MUNICIPAUX ET ENTRETIEN DE S 
INFRASTRUCTURES 
 

• Réfection du plancher au garage municipal et changement du réservoir d’huile. 
• Installation de panneau indiquant les sorties à l’Hôtel de Ville. 
• Installation à la cabane à patin d’un système de raccordement pour l’arrosage de 

la patinoire. 
 
SERVICE INCENDIE  
 

• Achat d’équipement et poursuite de la formation des pompiers. 
• Signature d’une entente avec la municipalité d’Arundel. 
• Restructuration du service de pompier. 
• Achat de 4 panneaux d’indice d’inflammabilité, d’indicateurs de bornes fontaines 

et de poteaux.  
 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME 
 

• Suivi du système de contrôle pour la vidange des installations sanitaires. 
• Intensification des démarches pour faire respecter la réglementation. 
• Octroi de la subvention du pacte rural à la Fondation de l’École primaire l’Arc-en-

Ciel d’Huberdeau pour l’aménagement d’un parc école. 
 
PRINCIPALES ORIENTATIONS POUR L’ANNÉE 2011  

 
• Travaux de pavage sur le chemin de Rockway Valley. 
• Réfection des trottoirs. 
• Implantation du service de premier répondant par la Municipalité d’Arundel. 
• Intensification du suivi du respect de la réglementation des propriétés riveraines. 
• Installation de bornes sèches et poursuite de la formation des pompiers. 
• Creusage des fossés, aménagement des accotements, travaux d’élagages sur 

l’ensemble du réseau routier. 
• Installation de signalisation (911) numéros de portes dans le secteur rural. 
• Installation de signalisation aux traverses de piétons. 
• Réfection du terrain de tennis via la subvention du pacte rural. 

 
LISTE DES CONTRATS 
 
Voici la liste des contrats devant être publiés en vertu de l’article 955 du Code 
Municipal : 
 

NOMS MOTIFS MONTANT  
ABC Rive-Nord inc. Travaux de pavage 47 910.44$ 
Gilbert P. Miller & Fils Gravier, dynamitage, location machinerie  

66 871.55$ 
La Coop. Ferme du Nord Chlore, huile à chauffage, diesel 27 413.47$ 
 
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS  
 
Conformément à la loi sur le traitement des élus municipaux, je vous informe que la 
rémunération et l’allocation du maire pour l’année 2010 est de 10 836.46$ à la 
municipalité et de 2 304.92$ à la MRC et celle de chacun des conseillers est de  
3 612.15$. 
 
 

************** 
 
 
Veuillez prendre note que les prévisions budgétaires 2011 seront adoptées lors d’une 
réunion spéciale qui se tiendra le 16 décembre 2010 à 16h à l’hôtel de ville.  
 
Évelyne Charbonneau, Mairesse. 


